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RAPPEL DES CONDITIONS D'EXEMPTION DU TEST DE CARACTERE: 

Les chiens ayant obtenu deux fois le pointage suivant et avec deux juges différents : 

RING II et MONDIORING II……………………………….. 240 pts sur300 ( qualificatif EXC). 

CAMPAGNE II……………………………………………… 280 pts sur 350 (qualificatif EXC). 

R.C.I. 2. : sous deux juges différents…………………….. 240 pts mention BON 

PISTAGE ………………………………………………………..…..Admissibilité en échelon 3 

TROUPEAUX…………………………….…………..……........................................... BREVET 

RECHERCHE UTILITAIRE ............................deux concours niveau 2 avec mention EXC 

SAUVETAGE : (décombre-Surface-Pistage-Avalanche) Echelon B, 2 concours sous deux 
juges différents avec mention BON. 

 

Cotation 3 : EXC. En morphologie, EXC. En caractère, dysplasie A ou B. 
OU un Très Bon en morphologie plus les critères de travail exigés pour 

l’exemption des tests de caractère. 

Cotation 4 : EXC. PLUS en morphologie, EXC. En caractère, dysplasie A ou B. 
OU EXC. Simple en morphologie , plus les critères de travail exigés pour 
l’exemption des tests de caractère. 

POINTS ATTRIBUES POUR LES LOTS D’ELEVAGE : 

TEST DE CARACTERE : 
Excellent…………………………………………………………………………………….... 10 pts 
Très Bon………………………………………………………………………........................ 5  pts 

CERTIFICAT DE R.C.I. et BREVET de RING-MONDIORING-CAMPAGNE-PISTAGE- 
RECHERCHE UTILITAIRE- Test de qualification SAUVETAGE =.............................. 5pts 
pour ces mêmes disciplines: 
Pour les niveaux supérieurs au BREVET……………………..…………........…………… 10pts 

TROUPEAU : 
Niveau I ………………………………………………………………………………………  5pts 
A partir du BREVET.………........................................................................................ 10PTS 

TITRE DE CHAMPION DE TRAVAIL…………………………………………………….. 20pts 

Seul l’échelon le plus élevé est pris en compte pour le calcul des points des lots d’élevage. 

A l’intention des éleveurs, un imprimé est téléchargeable sur le site du C.A.B. 
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